
Extrait de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 22 décembre 2016 formant la partie 

réglementaire du Code du Développement Territorial (M.B., 3/4/2017) tel que modifié par le 

projet d’Arrêté du Gouvernement wallon du 9 mai 2019.  
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X Egouttage, 

canalisation et 

réseaux en dehors 
du domaine public 

de la voirie, des 

voies ferrées et des 

cours d’eau , 

forages et prises 

d’eau  
 

1 

L’installation, le déplacement, la transformation de 
raccordements privés, en ce compris les armoires 

techniques, aux réseaux enterrés de fluide, d'énergie, 

de télécommunication ainsi que l’installation, le 
déplacement, la transformation de citernes à eau ou 

combustibles enfouies, drains, avaloirs, filets d'eau, 

regards, taques et fosses septiques et tout autre 

système d'épuration individuelle des eaux usées 

domestiques pour autant que, cumulativement : 

a) les déblais éventuels nécessaires à ces 

aménagements n’entrainent aucune 
modification sensible du relief du sol au sens 

de l’article R.IV.4-3 sur le restant de la 

propriété ;  

b) ces dispositifs soient en rapport avec 

l'infrastructure nécessaire à l'aménagement 

de la propriété et situés exclusivement sur 

celle-ci.  

x  x 

2 Les raccordements privés, en ce compris les armoires 

techniques, aux réseaux enterrés de fluide, d'énergie, 

de télécommunication ainsi que le placement de 

citernes à eau ou combustibles enfouies, drains, 

avaloirs, filets d'eau, regards, taques et fosses 

septiques et tout autre système d'épuration 

individuelle qui ne remplissent pas les conditions 

visées au point 1. 

 x x 

3 Le placement de citernes aériennes.  x x 

4 L’insertion ou le renforcement de réseaux enterrés de 
fluide, d'énergie, de télécommunication dans un site 

technique déjà aménagé pour autant que, 

cumulativement : 

a) les travaux projetés sont propres à la fonction 

du site ; 

b) les installations, bâtiments, constructions et 

revêtement existants ont été légalement 

autorisés ;  

c) les travaux ne visent pas la construction d’un 
bâtiment ; 

d) l’emprise au sol ne réduit pas les périmètres 

ou les dispositifs d’isolement existants.  

x  x 

5 Les forages de puits et les prises d’eau. x  x 
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6 

Dans les zones non destinées à l'urbanisation et à 

condition de ne pas nécessiter de permis au sens de 

l’article R.IV.4-3, alinéa 1er, 6°, l'établissement ou la 

modification d'un système de drainage pour autant que 

le terrain ne soit pas situé dans un site reconnu en vertu 

de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la 

nature, à l’exception des sites Natura 2000, ou exposé 
à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique 

majeurs tel que visé à l’article D.IV.57, 3°. 

x  x 

7 

L'installation, le déplacement, la transformation ou 

l'extension des réseaux de fluides, d’énergie et de 
télécommunication insérés ou ancrés, enterrés ou 

aériens et les éléments accessoires et les équipements 

connexes, lorsqu’ils sont situés en dehors du domaine 

public. 

 x x 

8 

L’enlèvement des éléments visés aux points 1 à 7  pour 

autant que les déchets provenant de l’enlèvement 
soient évacués conformément à la législation en 

vigueur. 

x  x 

 


